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Chronique générale

Politique sociale

Population et travail

Relations collectives du travail

En octobre, une nouvelle convention collective de travail de la branche de l‘horlogerie
et de la microtechnique a vu le jour. Celle-ci s’est appliquée à 430 entreprises et à
42'000 employés. Le texte comporte plusieurs améliorations pour les employés. Ainsi,
la participation de l’employeur au coût de l’assurance maladie est passée de 130 à
160 francs, les salaires minimaux d’embauche ont été augmentés (de 80, 100 ou
117 francs selon les régions) et le congé paternité a été porté de deux à cinq jours. De
plus, un système de retraite modulable a été introduit. Les employés ont désormais la
possibilité de réduire la durée de travail de 20% deux ans avant et de 40% une année
avant l’âge légal de la retraite. Dans les deux cas, la moitié de la perte de salaire est
prise en charge par l’employeur. Les primes du deuxième pilier sont restées
inchangées, étant donné que la différence est également versée par l’entreprise. Il est à
noter que les négociations salariales n’ont pas fait l’objet de la CCT, car elles sont
menées au sein des entreprises. La nouvelle convention est entrée en vigueur le 1er
janvier 2012. 1
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